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Vendredi 19/12/08 : Mort annoncée de l’ANPE et des ASSEDIC 
Le gouvernement par l’intermédiaire de son Secrétaire d’Etat Laurent Wauquiez a décidé de convoquer vendredi 19 décembre 2008 à 8h30 à Bercy le 1ER Conseil d’Administration de Pôle Emploi. Conformément à la loi du 13 février 2008, Pôle Emploi  sera créé lors de la réunion de ce Conseil d’administration.
Le scénario annoncé et souhaité par Christian Charpy de Création de Pôle Emploi lors du C.A. du 19/12/08 avec effet différé de sa mise en œuvre et du transfert du personnel au 01/12 /2009 n’a pas été retenu par nos tutelles. En effet, face à l’instabilité juridique de la proposition du Délégué général et afin d’éviter tous recours, le Ministre a décidé unilatéralement que le transfert du personnel s’effectuerait ce même jour.
De ce fait, sauf coup de théâtre *,  vendredi 19 décembre 2008,  l’ANPE et les Assedic cesseront d’exister. 

Les conséquences immédiates : 

Les paies :

Elles seront versées à la date prévue mais les agents recevront 2 bulletins de paye pour décembre (1 premier ANPE pour la période allant du 01 au 18/12  et un autre de Pôle Emploi pour la période du 19 au 31/12)
Les instances représentatives du  personnel et le droit syndical :

Les instances ANPE (CCPN, CNHSCT, CCPR et CRHSCT) et ASSEDIC (CNIC, CE et CHSCT) tombent à la création de Pôle Emploi ainsi que le droit syndical applicable à l’ANPE. A défaut d’accord transitoire, en cours de négociation, nous nous retrouverions dans un « no mans land juridique » concernant les I.R.P. donnant tout pouvoir à la direction et aucun au personnel et à ses représentants.

Le Directeur Général : 

Christian Charpy sera proposé par le gouvernement pour être le DG de Pôle Emploi

Nomination de l’encadrement supérieur :

La procédure de nomination des DGA  et  des D.R. devrait être accélérée afin de permettre la continuité de services.
La mise en œuvre  de la nouvelle offre de services de Pôle Emploi reste fixée au 5 janvier 2009 (accueil commun, 3949,…)
L’UNSA-ANPE condamne la précipitation du gouvernement pour la création de Pôle Emploi. Le C.A. aurait pu se tenir le 31/12/08 ce qui aurait évité les incidences sur le transfert du personnel (surcharge de travail pour les services RH, service comptable,…). L’UNSA-ANPE exige que les négociations en cours ne se déroulent par dans un contexte de chantage du à l’accélération du calendrier. Nous refusons cette confusion permanente entre vitesse et précipitation.
*  Le C.E. de l’UNEDIC a déposé mardi 16/12/08 un référé au Conseil d’Etat demandant le report du CA du 19/12/08 voir dépêche AFP sur www.unsa-anpe.fr 
















